Par arrêté n° 124 CM du 15 février 2006.— Le a) du 1° de l’article 3 de l’arrêté n° 254 CM du 27 septembre 2004 portant attribution des sièges entre les organisations syndicales de fonctionnaires au sein du conseil supérieur de la fonction publique de la Polynésie française et nomination de leurs représentants titulaires et suppléants au sein de cet organisme est ainsi rédigé :

a) Au titre du syndicat CSTP-FO :

-
Jean-François Laudon ;

-
Jean-Robert Bouscaut ;

-
Bertrand Vairaaroa ;

-
Patrick Galenon.

Art. 2.— Le a) et le c) du 2° de l’article 3 de l’arrêté n° 254 CM du 27 septembre 2004 sont ainsi rédigés :

a) Au titre du syndicat CSTP-FO :

-
Julien Lowing ;

-
Jean-Marie Paofai ;

-
Bruno Jordan ;

-
Henriette Faremiro.

c) Au titre du syndicat SCFP/UPE :

-
Francis Stein.

Le reste sans changement.

